
 

 

 

Canada 

Province de Québec 

 

 

 

Aux citoyens de la Municipalité 

régionale de comté des Chenaux 

 

 

CHANGEMENT DE DATE D’UNE SÉANCE ORDINAIRE 
 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et greffier-trésorier, 

de la susdite municipalité, que la séance ordinaire du 21 septembre 2022, 

prévue à dix-sept heures (17 h), sera devancée au 20 septembre 2022 à dix-

sept heures (17h00), au 630, rue Principale à Saint-Luc-de-Vincennes. 
   

Donné à Saint-Luc-de-Vincennes, ce vingt et unième jour du mois de mars deux mille 

vingt-deux (21 mars 2022). 

 

 

 

 

 
            

Patrick Baril 

Directeur général et greffier-trésorier 
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